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Valgelon-la-Rochette, le 08 avril 2024, 
 
 
 

Objet : Projet photovoltaïque au sol – Lettre d’engagement étude de sol 
 

Madame, Monsieur,  

 

Par la présente, Forces Motrices du Gelon, s’engage à conduire une étude de sol G2 
après l’obtention de l’autorisation d’urbanisme et avant le début du chantier. Cette 
étude permettra de définir la solution technique choisie de fixation des tables 
photovoltaïques. La solution privilégiée est l’implantation de longrines bétons ou de 
gabions lestés sans aucune perforation dans le sol. Si l’étude de sol en démontre 
l’impossibilité, une solution alternative pourra être étudiée et un nouveau dépôt de 
dossier aura lieu.   

Forces Motrices du Gelon s’engage à ne réaliser aucun mouvement de terres et à ne 
pas mettre à nu les déchets.  

 
Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
sincères. 
 
 

Joseph CONVERT 
Directeur général 


